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Introduction 

I - Dans le cadre des affaires politiques, il con-
vient de signaler le compte-rendu fait par le Président 

.FURLER de son voyage e~ Grèce où le gouvernement de ce 
pays l'avait invité. ~1 faut signaler également le sé
jour en Israël d'une délégation de l'Asse~blée parlemen
taire européenne, Celle-ci a retiré de sa mission, la 
certitude que des formules pouvaient être trouvées pour 
résoudre les problèmes posés·à Israël par l'existence 
du marché commun. 

II - La politique commune dans le secteur du riz et 
les propositions établies à son sujet par la Commission 
de la C.E.E. ont fait l'objet d'un débat qui a abouti 
à 1' apprôbation du t.exte de l'exécutif complété. par cer
taines suggestions portant not~1ment sur les prix, les 
programmes de production et la consultation des organi
sations intéressées. 

III ....; Sur le plan social, 1 1 As,semblée a entendu, fait 
par le rapporteur de sa commission compétente, une cri
tique de .l' "exposé sur 1 '·évolution de la situation so
ciale en 1960", publié par la Commission de la C.E.E. 

IV- Sur le plan économique,. à la suite d'ùn débat 
sur la situation économique de la Communauté qui avait 
fait 1 'objet d'un exposé de M. I\IARJOLIN (session de jan
vier), l'Assemblée partage l'optimisme prudent que tra
duit cet exposé. Elle rappelle, en outre, à l'exécutif· 
les principes qu'elle souhaite à la base de la politique 
économique communautaire. 

V- A l'issue d'un débat consacré spécialement aux 
problèmes posés par le renouvellement de la convention 
d'association avec les pays d'outre-mer, l'Assemblée a 
confirmé son attachement aux principes de la recomman
dation de la Commission paritaire permanente (cf. ses
sion de janvier). Elle invite la Commission et le Conseil 
de la C.E.E. à s'en inspirer lors des négociations. 
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VI - Dans le domaine des transports internationaux 
par route, l'Assemblée a donné son avis sur une propo
sition de directive établie par la Commission de la 
C.E.E. au sujet de règles communes. Les débats et l'avis 
rendu ont spécialement porté sur la libéralisation pro
gressive nécessaire des transports. 

VII - La politique de l'Euratom et notamment les ob-
jectifs du second programme ont été exposés pa~ M. 
CHATENET. D'autre part, l'As-semblée s'est prononcée sur 
une proposition de résolution relative à la coordination 
des poli ti·ques énergétiques. La· résolution. fixe· notam
ment les objectifs et les principes d'une po1i~ique 
énergétique commune. 

VIII - Au sujet de la protection sanitaire, l'Assemblée 
a appelé une nouvelle fois l'attention de la Haute Au
torité, de l'Organe perm~nerit et des gouvernements sur 
l'importance et l'urgence des solutions à apporter à 
la sécurité.des travailleurs dans les mines de houille, 

IX- L'Assemblée a souhaité, dans une résolution, 
l'institution d'une carte d'identité européenne. 

L'Assemblée a adopté une résolution relative 
à la procédure d'examen des rapports généraux présentés 
par les trois exécutifs. 

Enfin, l'Assemblée a adopté une résolution 
invitant les institutions de la Communauté à fournir une 
assistance immédiate en.vue de la reconstruction dans les 
régions sinist~ées d'Allemagne du Nord. 

L'activité des commissions parlementaires ainsi 
que les questions écrites posées par les parlementaires et 
les réponses qui y ont été faites, sont exposées dans les 
divers chapitres de la brochure. 
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Les affaires politiques 

1°) L'activité de la collinission politique 

2°) Les relations Grèce-Communauté 

3°) Questions écrites 
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1°) L'activité de la co®nission politique 

14 février - Paris 

Examen de 1' état des travaux de la commission che.,rgée 
de préparer un projet de l'union des peuples dtEurope. 

- Examen pour avis de la recommandation adoptée par l,':t 
commission paritaire permanente à Abidjan (rapporteur, 
M. DUVIEUSART) . 

- Discussion du projet de rapport établi par M. SCHUIJT 
sur le service d'information de l'Assemblée. 

APE 7251 
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2°) Les relatiüns.:.G:rèt~e~auté 

Le président FURLER rend compte: ... à ·1 'A.sséniblée'··.; 
. d'un voyage qu'il a effectué en Grèce, sur l'inv~tation du 

gouvernèment.de·ce pays. Au cours de son séjour, il a pris 
contact avec le président de l'Assemblée nationale, le pré
sident et le vice-président du gouvernement, le ministre res
ponsable pour les questions de la Communaüté économique et 
d'autres personnalités politiques. ~e président FURLER ~ 
recueilli de son voyage, la certitude que l'association de 
la Grèce à la Communauté était un événement heureux ·pour 
les deux partenaires. 

APE 7251 
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3°) Question~ écrites 

~s~o~i~tiog ~ !a_CQ~U~a~t~ QeE ~a~s_igd~p~n~aBt~ Qe_l§ 
~oge_fEaEc_e1 ~u_RQY~~e_d~ ~YQi~ 

Q M~ VALS demande au Conseil de la C.E.E. si des 
mesures ont été prises en vue de l'association à la Com
munauté des pays·- indépendants de la zone franc et du 
Royaume de L;ybie. 

R Le Conseil est d'avis que les déclarations d'in-
tention signées ~ar les Etats membres lors de la conclu
sion du traité de Rome, en vue de l'association à la 
Communauté économique européenne, des pays indépendants 
appartenant à la zone franc, ainsi que du Royaume de Lybie, 
conservent leur pleine valeur. · 

(Question n° 60 - Journal officiel des. Communautés dt1. 
20 janviér 1962) 

Cogclu~iQn_d~a~CQrQ Q 1 QS~OQi~tiog ~cQnQmi~e_a~eQ les ~a~s 
,Sie_l~ ~o,ge_fE,a,gc_e! gu._~i.d.f~L.t.!f!G_d~ ~y:QiQ 

Q M. VALS demande aE Conseil de la CoE.E., d'indi-
quer pourquoi il n'a pas ét8 donné d'application aux 
déclarations d'intention concernant ,l'association à la 
Communauté de la Lybie et des pays de la zone franc. 

(Question n° 80) 
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Chapitre II 

La politique agricole 

1°) L'activité de la commission de l'agriculture 

2°) La politique commune dans le secteur du riz 

- Analyse du rapport de M. GRAZIOSI 
- Débat 

Résolution 

3°) Questions écrites 
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1°) L'activité de la commission de l'agriculture 

5-?. février - Berlin 

- Discussion et-approbation du projet de rapport de 
l\1. GR:i.ZIOSI 'sur la poli tiq_ue commune dans le secteur 
du riz. La commission accepte les principes q_ui sont 
à la base des propositions de l'exécutif de la C.L~Eo, · 
sous réserve de quelques modifications. · 

- Echange de vue.s avec les représentants ·des organisa
. tiens profess.ionnelles agricoles de la République· fé
dérale d'Allemagne. 

21 février - Strasbourg 

-. La commission a procédé à un échange de vues sur 
.les contacts réguliers. à établir avec 1' exécutif 
de la C.E.E. en ce qui concerne l'application des 
décisions de Bruxelles et sur le contr81e de l'activité 
de 1' exécutif dans ce. domaine. 

- M •. VREDELING a été désigné comme rapporteur des 
propositions de l'ex~cutif relatives à la coordination 
des politiques de structure agricole. 

-Discussion et approbation d'une proposition de réso
lution faisant suite au rapport présenté par M. 
GRii.ZIÇ)SI sur une· poli tique commune dans le secteur 
du riz • 

.ù.PE 7251 
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29) La p'oli tique commune dans le s~~-t-~-~r du riz 

.&:nalyse du rapport de M. GRl.~-ZIOSI ( comm:t·s·sion· de .l •·ag;r:icul ture) 
/ 

.Le marché du riz es·t caractérisé par une faible 
.augmentation de la demandE-, par un développeu,__;nt de la 
prod'uctio.n· mondiale et par .des facteurs poli tiq_ues et écono
miques qui montrent clairen1ent les difficultés de la création 
d'un véritable mar·ché unique entre pays producteurs et pays 
consoMnateurs et les difficultés de la recherche de mesures de 
~tabilisation du marché et de la production, des intérêts 
des p'roduc·teurs et des consorrm1ateurs. 

La production de riz est localisée dans des zones 
bien délimitées sn France et en Italie et joue un r8le social 
et politique extr~mement important pour la mise en valeur de 
ces régions. Malgré les mesures pri ê.~.s ~n .·.t:g.V:~.v..r .. d.~ ..... la·. ~1;0-
duction de riz (réduction de la surface cultivée, controle 
d& la production, soutien des· prix à 1' exportation,- mécani
sation des cultures)· le marché du riz reste lourd, l'expor
·tation de· la productioh excédentaire n'est pas rentable et, 
en raison de·s·· conditions du IJJarché international, il est peu 
probable qu'elle le devienne. · · 

Dans ces conditions, les pays producteuà:"'s ·s'in té-
. ressent vivement aux pro·positions' de l'exécutif de la C.E.E. 

Ces propositions qui tendent vers 1•organisation commune des 
marchés et la libre circulation des productions, exigeront 
d 1 autres orientations sur la base d'idées entiè·reme·nt neuves 
et un effort de rationalisation surtout de la·part de l'in-
dustrie, do transfo.rmation ·et de distribution. · 

La commission de l'agriculture invite 1 1Ji.ssemblée 
à adopter les principes qui sont à la base des propositions 
pr~sent~es par l'exécutif de la C.E.E., car leur application 
servira à faciliter la mise en oeuvre d'une véritable poli
tique cownune dans le secteur du riz, 

Les principales propositions de modification deman
dées par la cormnission de 1' agriculture portent sur : 

- la fixation des prix d'intervention pour le riz paddy à 
grains longs ; • 

-l'institution de restitutions à l'exportation ; 

- la contribution éventuelle des producteurs qui ne devra 
être instituée que si elle est réellement nécessaire ; 

;i.PE 7251 
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II-3 

- la consultation des organismes intéressés avant que les 
mesures prévues dans les propositions n0 soient prises. 

Le débat (22 févri~r) 

Ont pris la parole M .. S:~l3 .. -._TINI q_ui a prés8nté 
le rapport au nom d M. GR.~.ZIOSI, ];Jt .. DE BLOCK, RUBlJ~LkOOl, 
~~RGULIES, Wmo STROBEL. 

A propos de l'énGrgie, certains ont défendu la 
liberté éconoLlique et dero.andent, au contraire, des interven tians 
sur le march~ du riz (M. D~ BLOCK)~ 

Les mesures d'organisation et de régularisation du 
·marché du riz sont justifiées co~ne toutes oellcs fixées 
dans ce secteur très particulier qu'est l'agriculture ot qui 
ne peut, en rien, @tre compar~ au sect~ur d~ l'énergie 
(Iv.illL RUBIN.rtCCI et S.Ll.B.ùTINI) . 

Pour quC::lg_ues me-mbres du groupe socialiste, la 
proposition de l'8xecutif est inacceptable car elle va à 
l'encontre des intérûts des consornnateurs. Il est à craindre 
que ces propositions rendent plus di-fficiles ou même impos
sibles le~ importations en provenance de~ pays en voie de 
développement. L'exécutif doit tenir cowpte à la fois des 
importations et des Gxportations (Mme STROBEL).-

Il est impossible quG suivant· l0s questions en 
discussion, l'on adopte des princip8s opposés. Il faudrait 
se mettre d'accord sur lts principes sur lesquels on entend 
fonder le marché coürdun (Ivl. M~~RGULIES) & 

M. ROCHERB~.~.U déclare que l'exécutif de la C.E.E. 
est d'accord sur.l~ projet ~8 résolution.proposé par la com
mission de l'agriculture et insiste sur le fait q_u 1il s'agit 
de t-raiter un problèr1e essentiellement agrico.le. 

La résolution (22 février) 

Après une modification apportée au quatrième para
graphe à la suite de l'adoption d'un amendemorit, l'As~emblée 
adopte le projet de résolution qui approuve les propositions 
de l'exécutif de la C.E.E. lequel devra toutefois tenir compte 
des suggestions formulées dans le rapport et dans l'amende
ment adopté' suggestions qui portent notarnment sur : la .ce· ... 
cherche de critères permettant d8 déterminer les programn1es 
de product~on du riz - la fixation de prix d'intervention 
pour le riz à grains longs- la consultation-des organismes 
intéressés. · 

ù.PE 7251 
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3°) Questions écrites 

1 . 

. ~oEt~tioB fr~ugu!euse de_b~urr~ des ~azs=B~s_Vfr~ la 
~elgi<ll!e_ 

Q M. DUPONT demande à la Commission de la C.E.E. 
des informations au sujet des exportations-de beurre des 
P~ys~Bas vers·la Belgique. 

R . La Commission est d'avis que la politique commune 
sur le marché du lait rendra nécessaires des mesures com
~unes en ce qui concerne le problème des excédents de 
~eurre. Le ràpprochement nécessaire des prix dans.le cadre 
de la politique commune sur le marché des produits lai
tiers fera disparaître les conditions qui engendrent la 
fraude. 

(Question n° 70 - Journal officiel des Communautés du 
1er février 1962) 

Q • M. VREDELING demande à la Commission de la C.E.E. 
de nouvelles preclslons sur sa politique en matière de 
coopératives agricoleso 

R La Commission fournira à 1 ''Assèmbiée. ui'térieù.re-
ment les informations complémentaires souhaitées. 

(Question n° 74- Journal officiel des Communautés-du 
10 février '1962) 

Q 1L MULLER-HERIVi.b.NN demande à la Commission .de ·la 
C.E.E. de soumettra à l'Assemblée un rapport définissant 
les grandes lignes d'une politique commune de la pêche. 

(Question n° 81) 

APE 7251 
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~aEticiP~tio~ 3e_l~ Qo~m~n~u!é_à_uge_CQnféEeQc~ !n!eEn§
tionale sur le blé _ ............ --.--~----.--
Q M. VREDELING demande à la Commission de la C.E.E. 

des indications sur la participation de la Communauté aux 
discussions sur le renouvellement de l'accord internatio
nal sur le blé. 

(Question n° 82) 

APE 7251 



Chapitre III 

Les affaires sociales 

1°) L'activité de la connission sociale 

2°) Exposé de la Commission de la C.E.E. sur l'évolution 
de la situation sociale dans la Communauté en 1960 

- Rapport de M. VREDELING 
- Débats 

3°) Questions écrites 
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1°) L'activité de ·la commission sociale 

13 février- Bruxelles 

- Premier examen du projet de rapport, élaboré par 
M. s.L·1.B~ ... TINI, et d'un projet dt avis, élaboré par 
M. DE KINDER pour la commission de la recherche et 

· · -d·e- ·1a: ·cul'türe ·, ·sur les· .. propos.it:ioiïs ·de iâ . commis si on 
de la C.E.E. re la ti ves aux prineipes ··de· ~l··•·application 
d'une politique commune de la formation professionnel
le • 

. 22 février - Strasbourg 

· -· Sui te· de 1' examen du, projet de rapport de. M·. s.·i:&.TINI. 

·-·Examen des projets de rapport élaborés par MM~ 
ASCHOFF et·van der PLOEG sur les. projets de règlement 

en matière de sécurité sociale des .travailleurs fron
tal.iers 'et. des travailleurs 'saisonniers. 

il.PE 7251 
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2°) Exposé· de la Commission de la C.E.E •. 

sur l'évolution de la situation sociale 

dans la Communauté en ~960 

I - ~art de M. VREDELING (remarques générales) (commis

sion sociale) 

La commission a étudié l'exposé de l'exécutif de 
la C.E.E. sur l'évolution de la situation sociale dans la 
Cownunauté en ~960. Elle regrette que la Commission de la 
C.E.E. n'indique pas ses plans pour l'élimination des dis
parités constatées. De mSme, il aur~it f~llu préciser·si 
la préférence était donnée à une politique orientée vers 

.la création d'emplois ou à·une politique d'émigration vers 
les régions où la main-d'oeuvre est insuffisante. Une 'Syn
thèse aurait été utile en ce qui concerne l'emploi, les 
salaires et la durée du travail dans l'ensemble de la Com
munauté. La commission souhaite que figure dans l'exposé 
sur la situation sociale, un tableau indiquant le nombre 
des journées de travail perdues par suite de grèves dans 
les diverses branches économiques .. E.J:1 .ce qui concerne la 
législation, les mesures Gnvisagées d~ns divers pays en ma
tières de régimes sociaux, il serait souhaitable que la 
Commission de la C.E.E. donnâ.t certaines appréciations ex
posant le point de vue de la Communauté. Il faudrait con
naître quelles mesures les Etats membres ont prises en ma
tière de construction de logements pour les travailleurs 
migrants et quel est en ce domaine, le rôle de l'exécutif 
de la C.E.E. Enfin, la commission demande si l'exécutif 
peut assurer que dans les différents pays, l'institution 
de la semaine de 40 heures de travail se fera d'une manière 
aussi uniforme que possible. 

II - Les débats (22 février) 

J~près 1' exposé de son ro.pport par M. VREDELING, 
1 '..(' ... ssemblée entend une connun2_cation fo_i te par M. Lévi Si.J.l"DRI, 
au nom de la Comr1ission de la c.·~~.E. En ce qai concerne l'en
ploi de la mc:.in-d 'oeuvre l- il ne faut po.s songer à assurer 
cet emploi uniquonent gro.ce à la libre circulation et à 
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l'éBigration des travailleurs vers de nouvelles zones ou 
régiops. Il faut penser, et c'est là le preuier objectif 
auquel·· on. doit tendre, à favoriser les occasions de travail 
dans les zones où résident les travailleurs, sans gêner 
pour autant la libre circulation. Il s'agit de deux noyens 
qui sont conplémentaires, mais indùbitablement, l'objectif 
principal à atteindre est de favoriser l'emploi des travail
leurs sur le lieu mêue de lëur· résidence. 

En ce qui concerne l'organisation d'une confé-. 
renee consultative de la sécurité sociale, celle-ci aura 
lieu nu noie de d6cenbre prochain avec l'accord de la 
C.E. C ·-'· ... et de 1' Euratom. ·La conférence étudiera di vers 
problèmes qui se posent sur le plan de la sécurité'sociale 
e.ux six pays et élaborera les bases d'un futur travail 
d."' harrnonisation. 

.APE 7251 
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~art_d~ !rQV~il ~alaEi~ ~a~s_l~ Ee~e~u~nQtiogal l~e~DQU~
_geg_i~ 

Q full~. FOHRMANN et. KRIER demandent à la Commission 
de la C.E.E. si elle maintient sa position selon laquelle 
la part du revenu brut du travail salarié dans le revenu 
national luxembourgeois a augmenté par rapport à 1959 en 
raison de l'accroissement de l'emploi et de l'augmenta
tion des salaires. 

R En continuant à augmenter en 1958, les salaires 
ont pu accroître fortement leur participation au revenu 
national, comme c'est le cas en général pendant les pé
riodes de recul de la conjoncture, et ceéi s'est vu con
firmé plus particulièrement au grand-duché de Luxembourg. 
La part du revenu brut du travail salarié ·aomble donc 
avoir suivi une évolution contraire entraînant une cer
taine régression par suite de la reprise en 1959 de l'es
sor conjoncturel qui s'est poursuivi en 1960. 

(Question n° 65 - Journal officiel des Communautés du 
20 janvier 1962) 

BèEl~m~n!s_n~8 _3_e! 4 sur la_s~c~rit~ ~o~i~l~ des !r~v~i!-_ 
J:.egr.s !!!igr.§:n!_s_ 

Q M~ TROCLET demande à la Commission de la C.E.E. 
si la commission administrative à été saisie du projet 
d'"accord de paiement" indispensable à l'application des 
règlements nos 3 et 4o 

R La commission administrative de la Communauté 
économiqu~ européenne pour la sécurité sociale des tra
vailleurs ·migrants, créée par le règlement n° 3, s'est 
attachée à déterminer les procédures de remboursement en
visagées par chs.que Etat membre à l'égard des cinq autres 
et les cas dans lesquels deux Etats renoncent réciproque-
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ment au remboursement, compte tenu des dispositions des 
conventions de sécurité sociale maintenues en vigueur par 
leur inscription à l'annexe D du règlement n° 3. 

(Question n° 66 - Journal officiel des Communautés du 
27 janvier '1962) 

Q Mme PROBST demande à la Commission de la C.E.E. 
des informations sur les mssures prises dans la Communauté 
dans le cadre d'une politique sociale commune pour la 
réadaptation des handicapés physiques. 

R Etant donné l'importance du ~roblème des handi-
cap€2 physiques qui a retenu l'intéret des comnissions 
compétentes de l'Assemblée, la Commission examinera ses 
possibilités d'intervention dans ce domaine. 

(qp.estion n° 69 ~ Journal officiel des Com..rnunautés du 
'1er février 1962) 
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Cho.pitre IV 

La politique économique et financière 

1°) L'activité de la commission économique et financière, 

2°) La situation économique de la Communauté 

- Analyse du rapport de M. KL.PTEYN 
- Débat 
-Réponse de l'exécutif 
- L.doption d'une résolution 

3°) Question écrite 
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1 °) L'activité de la commission économique et financière 

_ ... ~ •• ,.... • ... ,.V"'~! ....... .,. ~ ...... lt"' ,..... •• .. • ,..,. .. . 

r··., 

~février - Bruxelles 

- Examéii on .. préseno·e d·e JVL···MA:RJO'LIN ,- vice .... ·:prési·dent"·-et 
von der GROhBEN, membre de l'exécutif de. 1:a _C ~E.·~~--~ ·, . 
des questions relatives à la coordination des politiques · 
budgétaires et financières-des Etats membres danu ~e 
cadre d~ la C.E~E. 

"! 

- Exposé introductif de M·o BQUSC!f-, .. .ra;ppo:çteur. 

- Nomination de 1\i~ van CAMPEN co'mrne rapporteur ( coor-
dination des politiques_ monétair_es). 

Examen de l'exposé fait par M. IvlARJOLIN sur la ·si
tuation économi'_q_ue de la Communauté~ :t~Œ. KAPTEYN est 
nominé rapp_orteur de cette _question. 

14- février Bruxelles: 

- Discussion ei approbation du projet de rapport de 
M. K.APTEYN sur la· dé'ola.ration 'de l'exécutif· de la 
C.E.E. relative à la s~tuation économi~ue de la Com
munauté 0 

l~PE 7251 



,, ' 1 " ' : '' 

:._,·' 

't' 

IV-2 

' \' 1 ' ' ••• ~ ' • • • • .. .. • ' • 1 

2°) La situation économique de la Communauté 

.· ·' ·,. ·'J ··., 

Analyse du rapport de M. KAPT~YN (cornrtJ.ission économi9~e et 
financi-ère) • 

Il est souhaitable que l'exécutif de la C.E.E. 
prééente au début de chaque année un rappor:b sur la-situation 
économique de la Communauté semblable à celui présenté en 
janvier 1962 J?ar M. lV1:._RJOLlN __ , .. vice-président de 1' exécutif 
de la C.E.E. (voir "l'activité de l'Assemblée parlementaire 
europ'éenne, -n° 1/1962tt). · . · · 

Si le traité prévoit le développement progressif 
de politiques communes dans plusieurs secteurs, par contre, 
il. n.e contient· aucune dispbsi tion précise sur -les _modalités 
et les délais de la mise en oeuvre d'une politique ··économique 
commune laquelle est aussi absolument indispensable. L'exécu
tif de la C.E.E. doit faire connaître rapidement ses concep
tions en matière de politique économique générale et de po
li tique conjoncturelle. Il importe d'établir ·_pn .. ~-:iaghos.t~c .~ 
précis de la situation économique aui vi d'urie théràpeutique
efficace et de veiller à ce qu'une politïque économiq_ue à 
long terme permett'e dt éliminer préven ti ve1.11ent les e-ffets 
des fltictuations écdnomiques. - , 

On doit constater que depuis janvier 1961, l'exécu
tif de la C.E.E. a fait des progrès considérables dans le 
domaine du diagnostic conjoncturel. C'est surtout l'établisse
ment de budgets économiques dans les Etats membres qui peut 
servir de base à l'élaboration de plans prospectifs à long 
terme qui seraient à leur tour une base importante pour la 
mise en oeuvre d'une poli tique de croissance économiq,ue, cons
tante dans la C.E.E. Ce travail devrait @tre fait en étroite 
collaboration avec l'O.C.D.E. 

Des progrès n 1 ont pas encore été obtenus dans le 
secteur de la thérapeutique conjoncturelle. A cet égard il est 
indispensable que l'exécutif de la C.E.E. précise ses vues 
au sujet de l'utilisation de la politique commerciale et de 
la politique régionale au profit de la politique c0njoncturelle 
directe. L'exécutif devrait égalBment étudier si, et dans 
quelle mesure, il est possible de supprimer les obstacles pour 
mobiliser de nouvelles réserves de main-d'oeuvre. Il est né
cessaire d'étudier d'une manière beaucoup plus approfondie 
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1 "'efficacité des moyens traditionnels de la politique conj onc
turelle. Compte tenu. de la mise en oeuvre accélérée du marché 
commun, et de$ négociations avec le Royaume-Uni, il est indis
pensabl~ d'affermir la politique économique intérieure de la 
C •~E. E. 

Il serait important d.r avoir toutes précisions su·r 
les raisons des hausses de prix que l'on constate dans cer~ 

. tains pays de la Communauté. Les mesures urgentes à prendre 
en matière de politique conjoncturelle doivent @'tre également 

··examinées sous 1 'angle de lé urs incidences sur la si tua tion 
économique Çles pays en voie de développû'ment afin de réduire 
la différence de bien-être toujours plus grand.e entre 1·es :. 
pays en voie de développement et les nations industrialisées. 
L''exécutif d(; la c.E.E. pourrait en inventoriant et en 
appréciant les positions existantes des diîf.érents· Eta,ts 
membres, donner des ~rientations pour une politique des sa
lairos. Il importe àvant tout de dégager les éléments et les 
problèmes inhéren·ts atlx possi bi li tés de forma ti on des sa
laires utilisées par les Etats membres. L'exécutif devrait 
également examiner dans quelle mesure des hausses de salaire 
qUi vont au-delà de l'accroissement de la productivité, in
fluent favorablemep.t sur l'évolution de celle-ci et quelles 
sont les répercussions que pout avoir 1' éliminiation des ·" 
entreprises qui ne permettent pas d'atteindre les conditions 
optimales de production. 

Le débat (20 février) 

· Outre le rapporteur; ont pris la. :parole : Mivl. van 
C.i\.MPEN, S. _B,;l.TINI (groupe démocrate-chrétien), KREYSSIG (grou
pe socialiste), TIEIST 9 président de la commission économique 
et financière.· · 

Le groupe démocrate-chrétien approuve l'essentiel 
de 1 'exposé de M. fvl::~RJOLIN. Un tel exposé dai t être fait 
au début de chaoue année. Il orientera et _influencera ainsi 
la. poli tiqlJ_e éc~nomique des Etat.s mem~res •·. ~1 es~ néc.~ss?.~re 
de procéder à une analyse par secteur de l'economie des slX 
pays afin de déterminer les exigences qui permettront· .:·_ .: ·· .. · 
d'atteindre les objectifs que l'on se sera fixé. Cela devra 
~tre fait en étroite coopération avec l'0;6~D.E. A la fixa
tion d'un. plan, le groupe préfère des estimations à long 
tenne, desquelles on daduira le développement possible .et, 
nécess-aire des différents secteurs de la viè économique. Le 
groupe demande 0 u8 les travailleurs ot les entrepreneur.s 
soient étroi te:ment associés' à ces études 0t insiiste sur l' im
portance. d'une politique régionale active tant sur le plan 
agricole que sur .le plan industriel. La Communauté doit être 
s~ffisam.ment forte pour supporter l'effort -économique néces
s.aire qui résultera:lt d'une adhésion ou d'une association de 
plusieurs Etats. Une étude précise doit @tre entrepr~se. 
sur le développement de la politique des salaires en rapport 
avec l'augmentation d8 la pr.oductivité. L'économie des pays 
de la Communauté prés.é.nte toujours certains d?maines fluctuants .. 
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Il est donc nécessaire de garder en réserve des mesures à 
prendre en cas de stagnation. En ce qui concerne les. pays 
~n voie de développement, il est nécessaire d'arriver à une 
stabilisation des cours des matières premières et d'éviter 
que la différence entre leur niveau de vie et celui d~spaya 
de la. Comniunauté n' au,gmento .. (M. van C .... Iv.LPEi.\) e 

Pour le groupe social~ste, la Oorununauté.devient une 
formidable puissance économique ce qui étend sa responsabilité 
sur .le plan mondial. Il faut prévoir en temps utile la stra
tégie à suivre en cas de danger do ralentissement de la.coh
jon9tu;re. Les possibilités de la science é.conomique actuelle 
permettent d 1 agir dans ce sens~ La politique salariale de 
la Communauté ne doit pas ·~tre rattach~e. à la producti vi t·é 
et dai t être rapidement définie en tenant .compte notamment 
des prix, de l'autofinancement, des mal:'ges de bénéfice. Le 
groupe approuve la proposition de résolution faisant. suite 
au r~pport de la cornnission (M. KREYSSIG). · · 

La consultation des organisations syndicàles et 
patronales est indispensable pour la définition de la po
litique économique générale, Les syndicats doivent être 
('Onsul tés notamment· sur les poli tiques d' investisrsements. 
Le développement de la formation professionnelle permet~ra 
une amélioration du niveau de vie des travail~e~rs. Il faut 
tenir compte des nouvelles Gxigences de la v~e moderne en 
oeuvrant pour le rapprochement des organisations syndicales 
et patronales (M. a~~~TINI). 

Le problème qui doit rester au premier rang des 
préoccupations des responsables de la politiq~e économique 
de la Communauté est la possibilité d'un retou~nemerrt de la 
conjoncture. Il est nécessaire que les partenaires sociaux 
soient consultés pour la définition de la po~itique éco
nomique de la Communa~té (Mo DEIST)~ 

Réponse de lVI. IVL.~.RJOLIN, vice-président de l'exécutif de la 
C.E.E. 

Le .d~gré croissant d'interdépendance des ·pays 
membres de la Co~nunauté exige une coopération de plus en 
plus étroite entre les pays membres. En co qui concerne 
le .ju3ement que l'exécutif de la C.~.Ea porte sur le mouve
ment de hausse de prix ainsi que sur la poli tique. économique 
qu'il serait recommandé de suivre dans lss circonstances 
actuelles, r.~. Mi.~.RJOLIN apporte les précisions s~i vantes. : 

-La pression de la demande sur la capacité de production 
de la Communauté ·est encore très forte i. par sui te, surto-g.t, 
de la pénurie de la main-d ~oeuvre qualifiée et parfois d.e 
main-d 1 oeuvre en général. 

- Cette pression ne justifie pas des mesures monétaires ou 
budgétaires de caractère déflationniste parce qutil est à 
craindre que de telles mesures ne provoquent un renversement 
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.·:d.e.~:iè, .. cohjonc:t/ure. C'est pourquoi l'exécutif déconseille 
·.·fortement ces mesures 'i'estricti ves. 

j • • • • ' • ' t :--: 

... _ .-:· ie .remèdé- principal à la tension qut existe a:ctuell_ement 
· .. ·entre l-' attre et la ·demande de marchandises réside· dàns 

une politique d'imp&rtation plus libérale. Parallèlement 
.·à .cèt~ açcroissement des importations, l'action la plus 
. u_r.génte' est _une politique active de formation professionnelle· • 

~. ~r: 

', ) ''~:: 

.... _ Lés. tens.:ions de prix et de salaires découla·nt de. la si tua
., ·tian actuélle exigent une consultation pe~mànente entre .les 
· ·· gô:u;verneinents et les partenaires soèiaux, de façon à dé ter- · , 

_mihèr :Çtans. ·quelles limites les augmentations de revenus 
·~doivent;'être contenues pour que ne se déclenche pas,une 
'~·nflS:tion dont' seraient victimes toutes les catégories sàciales. ~-,. 

• t.. • • 

· ~ · ::. ····. ~ 1a limita ti on des. hausses de salaires réelles à 
'l'accroiss.'~ment de la productivité:impliquerait, si des cœ-
·, re·ctions dè diverses natures n'intervenaient pas, '4-ne stg,
~ili~ation.du pattage du revenu global entre· les .diff,~e~tes 
qat·é'go·ries so·ciales particj:>ant ·activement à la... prod·uctio~ 

, ·industri~l·lè. Il n'y a aucun doute que le degré de dévalua
tion où de réévaluation influence les mouvements intérieurs 

· ··.·' .-. ·d?s priX;~ Mais· il f~ut tenir compte c;l 'un àUtr·e é.lément, à 
· .. :·.savoir; l'équilibre de la balance des paiements ext~rieU.rs .• 
····L'exécutif .s'efforcera,.· dans ~les mois qui viennent, SI-e 

f, 

. rà.s:semble·r. toutes ·les. infor~·r_ations disponibles sur Ie·s niouve
·ments relatifs des salaires et de la productivité daris 'les 
différ~nt·s pays· membres. 

. .. 

. · .... Ce ~erait une erreur pour l'exécutif de la C.~.E • 
d~·èhercher à s'immiscer dans toutes les questions économiques, 
financièrés et sociales intérieures des six états quand ces 

.~ues.tions ri'ont pas un rapport direct avec l'équilibre géné
·ral d.e la Communauté et la réalisation des objectifs du 
·:traité; En intervenant sans nécessité, 1 'exécutif risquerait 
·.fort' .. de s'exposer à la dispersion et à l'impuissance qui, 
··:au ~ieu d~'augmenter ses pouvoirs et ceux des_ institutions 
comm~autaires, les diminuerait. C'est pourquoi l'Assemblée 

·· . ·ne: doit pas réclamer 1' intervention de 1' exécutif dans des 
·· ~'q;ues:tf~ons qui demeurent encore des problèmes de poli tique 

înté.ri eure • 

. . 
: .... . . ... 

., . . . ~ .. . \ 

· La r~solution ,20 février) ..... ' ..... 

·.,.~~ . '··· ·Ij'Assemblée partage 1' optimisme prudent qui se 
.dég.àge. de 1' exposé de l'exécutif de la C.E.E. à l'égard de 
l'évolut-ion économiq_ue de la Communauté en 1962 et rappelle; 

·une 'f·u.is .encore avec insistance, qu'elle a demandé à maintes 
.repris,:es, 

a).: d '\l-nifomi.ser et d 1 améliorer les diagnostics sur la con
jonctù.J:'e.· par la création de services communautaires compétents 

b) ~e .·~é.Parer préventivement une réaction coordonnée et 
p-r:om~t~.à ·des situations conjoncturelles particulières par 
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la mise en oeuvre des moyens appropriés sur le plan commu
nautaire en matière de_ politique économique ; 

c) d'élaborer une politique économique à long terme de la 
C.E.E. qui permette d'assurer une croissance économique cons
tante. 

L'.àssemblée se félicite de ce que le Comité de 
politique conjoncturelle ait recommandé aux Etats ·membres 
ltétablissement d'un budget économique et demande à l'exé~ 
cutif de la C.E.E. de lui exposer quelles seront les consé
quences de la cr~issance économique prévue dans le cadre de 
la C.E.E. pour la politique économique de la Communauté. 
Les institutions de la Oonm1unauté doivent intensifier leurs 
efforts pour que la coordination des politiques conjoncturelles 
des Etats me~bres puisse aller de pair avec la mise en oeuvre 
accélérée du marché commun. L'exécutif de la C.E.E. doit 
étudier attentivement : 

- les politiques salariales des Etats membres ; 
- l'importance de la demande de biens d'investissement~ ; 
.. les répercussions des structures de marché ol4.gopolistiques. 

L'~ssemblée attire également l'attention de l'exé
cu~if, d'une part, sur la nécessité d'une politique régio
·nale active et, d'autre part, sur ~a responsabilité de la 
C,E.E •. à 1 'égard du progrès économique des pays en voie de 
développement. 
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3°) guestion écrite 

~r~l~v~m~n!s_a~dit!ogn~l§ sur ~eEt~ins_p!o~uit§ ~'im~oEt~

!i~n_e~ It~lie-

Q M. BLAISSE demande à la/Commission de la C.E.E. 
des informations au sujet de la politique d'importation 
italienne qui aurait comme effet d'annuler la diminution 
des droits d'importation prévus par le traité. 

R La Commission a eu connaissance d'un projet de 
loi italien relatif à la perqeption de droits anti-dumping 
et de aroits compensateurs. Elle estime que ce projet 
n'est pas de nature à remettre en question la diminution 
des droits d'importation intervenue entre les Etats membres. 
Elle n'estime donc pas qu'il y ait lieu d'intervenir à ce 
sujet. 

(Question no 68 - Journal officiel des Communautés du 
27 janvier 1962) 
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Chapit~e V 

Les pays en voie de développement 

1°) L'activité de la commission pour la coopération 
avec des pays en voie de développement 

2°) Recommandation adoptée par la Commission paritaire 
permanente à Abidjan 

- Analyse du rapport de M. MORO 
- Débats 

Position de l'exécutif. 
- Adoption d'une résolution 

3°) Questions écrites 
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1°) L1 activité de la conwission pour la coopération avec 

·des pays en voie de développement 

8 février ~ Pgris 
; . . 

- .Echange de vues .avec l ,·exécutif . de la C.E.E. (M. 
ROCHEREAU) sur le renouvellement de la convention 
d•association·des pays d'outre-mer à la C.E.E. 

- Discussion et approbation .du projet de rapport de 
M. MORO sur la r6oommandation adoptée par la commis

. sion paritaire permanente à Abidjan. 

21 février - Strasbourg 

- Echange de vues, en présence d'un représentant de 
l'exécutif de la C.E.E.: sur le chapitre du quatrième 
rapport général de la C.E.E. intéressant la co~~ission. 

APE 7251 
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2°) Recommandation adoptée par la 
. ,,, , ..... ' 

Commission paritaire permanente à Abidjan 

I t.~ ·Analyse du rapport de Ivi. kORO (commission pour ·la 
.coopération avec les:pazs en voie de développement). 

Les ·6 et 7 décembre dernier, a eu lieu à Paris 
~.. .:une Conférence réunissant les ministres des Etats membres 

dè la Communauté et des Eto.ts associés. Toutefois, les ré~ 
sultats d~ cette conférence sont assez décevants. Il faut 
d'ailleurs, les considérer comme un point de départ, la so
lution des problèmes les plus importants ayant été renvoyée. 
Il n'est donc pas surprenant qu'à _la. ré-qni-o·n. de :l·a .Comm~s
sion paritaire à Abidjan, les parlementaires europ·é-en-8, 
africains et malgaches aient été d·,' accord pour e,stimer peu 

·satisfaisants les progrès ~éali~és à Paris •. La deception 
; des. parlementaires africains ·et malgaches a été d'autant 

~lus vive que la Conférence parlementaire du mois de juin 
a Strasbourg, avait pernis une très large E.:~1tente quant 
aux problèmes et à leurs solutions. 

L'attention de la Commission paritaire a porté 
principalement sur le Fonds de développement, le régime 
des échanges et la notion "d'avantages au moins équivalents". 

Il incombe désormais à l'Assemblée de contribuer 
à l'élaboration rapide d'une nouvelle convention d'associa
tion et au. respect des recommandations adoptées par la 

~ . Conférence parlementaire du mois de juin. · 
-1, 

~.; ' 

l· 

;,• 

' 

l'' 

k--. 

II - Les débats (22 février) 

Au débat ont pris part, outre le rapporteur : 
MM. ROCHEREAU (Commission de la C.E.E.), B.ATTISTA, PEDINI, 
RUBINACCI (groupe démocra~e-chrétien), MARGULIES, PEYREFITTE 
(groupe libéral)· et VALS .. (groupa soéialiste). 

Les principaux points ayant fait l'objet 
'd 1 interventions ont été les suivants : 

La réunion d'Abidjan a beaucoup contribué 
à améliorer le climat qui s'était détérioré au mois de dé-
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cembre. Toutefois, cette runélioration ne sera durable que 
si les Àfricains constatent, sous peu, des progrès sen
sibles dans les n~gociations sur l'association qui ont 
lieu 8.ctuellement à Bruxelles ot un ch::Lnger~1ent visible 
dans 1' a.tti tude dG .certo.ins gouvernenento. En effet, s 1 il 
y a eu des déclarations· de principe, lorsqu'·on en arrive 
à la matérialité des fnits, les positions des six gouver
nements sont très différentE-s. Il convient d'insister plus 
particulièrement sur le carEJ.ctère porr.1anent de l'associa
ti on prévue par le tro.i t 6 de Rome. La Co:m:munautè n'a pas 
le droit de se libfrer des engagements qui ont ~té pris,
même si les Etats africains, dôsorr...1ais indépendants ont, 
eux, ·le droit do le faire. Il faut insister sur l'aide 
financière à apporter aux Etats assoèiés et ausr:tr.onter 
les moyens financiers mis à la disposition du Fonds de 
développement • ]ln ce qui concerne la notion cl' .·:;.vantagos 
au moins équivalents, il s'agit de procéder au relevé 
des privilèges économiques dont les Africains jouissent 
actüelle:ment sur lo.s six narchés nationaux et de veiller 
ensuite à ce que, danB leur enser::ble, ces préférences 
soient maintenues ou mêr1e élargies. (M. VALS, au nom du 
groupe socialiste). 

A Abid~an, les Africains ont donné l'impres
sion d'avoir été tres déçus par les résultats de la confé
rence intergouvernementale de Paris, et d'être très inquiets 
pour l'avenir. 

L'équivalence des avantages devra.it signifier 
que la nouvelle convention d'association accordera aux 
Etats associés, des avantages correspondant à la soLThle .de 
ceux que ces Etats recevaient È'. la fois de la Communauté 
et de l'ancienne métropole. Sinon, la fin de 1~ p~emière 
convention provoquerait nécessaire2ent dans les pays as
sociés, une crise économique d'autant plus regrettable quE: 
l'économie de ces pays ost pe.rti.culièrenent fragile. Or, 
certains .gouve-rnements semblent considérer que ce serait 
dj éà beaucoup de rJ.aintenir 1 'équi V.:llence x::;ntro ce\ quo la 
Cow~unauté accordait pendant la première poriodo et ce 
qu'elle accordera au cours d8 13. deuxième période. 

Il faut éviter, en outre, que l'o.ide finan
cière du Fonds de déve~ o:ppcment soit di11inuée. 

D'autre part, lGs Africains et Malgaches 
sont inquiets de voir que la préférence a encore très peu 
joué. Ils le seraient encore davantage en constatant la 
pression qui s'exerce à la fois à l'intérieur et à l'exté
rieur, notamment de la petrt des 2?D.YS anglo-saxons, soit 
en faveur de la disparition do la préférence, soit en fa
veur de ·son extension .<:J_ux pays africains de langue o.nglaise 
qui sont, de f2çon générale, beaucoup plus favorisés •. 

Enfin, les Etats o.ssociés s'inquiètent de 
ce que certains gouvernements ne se sentent pa.s liés par 
les dispositions du traité do Rome à leur égard, du fait 
même de leur accession à l'indépendance. (M. PEYREFITTE) • 
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·· Ce qui importe dans les relations entre i t Europe 
. ·et 1 'Afrique est d'assurer 1' écoulement des produits a.fri

cain·s à partir· du lieu de production·. Il faut assurer cet 
écoulement plutôt que soutenir des projets dont on ignore 

· s'~ls n'ont pas été établis par des firmes européennes et 
trarismi_s à la ComLlunauté p.àr l'intermédiaire des gouverne

. ·ments. Il faut considérer les réalités et voir ce qui est 
le plus dans-l'intérêt des producteurs et ce qui favorise 
1' ~conomie des pays considérés. ·En particulier, i-1 faudrait 
.-mettre_ en contact. les uns avec lies autres, le.s pays devenus 
indépendants, dans le cadre d'un espace économique élargi. 
(M. M.ARGULIES). 

Les travaux d'élaboration de la 'co-nvention d'as
sociation.doivent être suivis par le seul organisme compé
tent_que constitue l'Assemblée parlementaire dans son en
semble. Celle-ci doit être saisie de chacune des questions 
qui se po'sent (M. P:CD~NI). 

"' Ce serait une erreur de penser que les difficul-
tés qui se présentent pour l'association des pays africains 

~-~ 
;• ·: - \ 
,L, 

·proviennent de la mauvaise volonté d 1 un pays, d'un gouver
nement ou d'une institution. La vérité est qu'il se pose 
un certain nombre de problèmes objectifs très complexes. 
Ceux-ci ne peuvent être résolus que par l'action parallèlp 
de toutes les parties en cause (M. RUBINACCI). 

III- La position de l'exécutif (M. ROCHEREAU) 

Il semble que les inquiétudes mariifes1N~es par 
les Africains soient un peu trop vives, soit au niveau 
des échanges co~1erciaux, soit au niveau du renouvellement 
du Fonds européen de développement. Le problème pou~rait 
être résolu ou en passe de recevoir une solution communau
taire. D'autre part, les propositions de la Conm1ission ré
pondent en partie, à la plupart des inquiétudes manifestées. 
Pour ce qui est de l'équivalence des avantages, il convient
de considérer le fond même de la nouvelle conv~ntion d'as
sociation comme un tout, c'est-à-dire qu'il faut l'apprécier 
comme un régime de préférence, de stabilisation des prix 
et de coopération financière et technique. Il y a une série 
d'hypothèses à faire et uno série de solut~ons à proposer. 
Mais· il est bien· évident que ces solution-s et ces hypothèses 
seront uégociées et, par conséquent, étudiées en acco~d 
avec les.représentants des Etats africains Gt malgache. Il 
ne faut pas être trop sévère à l'égard des événéments ac
tuels qui semblant montror que. les Etats membres n'ont pas 
défini d'attitude et que le problème n'évolue pas •. En réali
té, il 8volue dans le sens favorable d'un rapprochement des 
po si ti ons de départ. Il évolue atl?Si favorableme-rit sous 
l!angle des intérêts des Etats associés.· 
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IV- Adoption d'une résolution 

A l'issue de ses débats, l'Assemblée a adopté 
une résolution dans laquelle elle fait sienne. la recomman
dation adoptée à llbidjan le 10 janvier 1962 par la Commis
sion pnritnire permanente. Elle invite ln Corn~ission et le 
Conseil de ministres de la C.E.$. à s'en inspirer lors des 
prochaines négociations qui devront être poursuivies soit 
au niveau des groupes de travail et du comité de direction, 
soit au niveau des gouvernements avec la plus grande énergie 
et le plus rapidement possible. 
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Q M. TROCLET demande à la Commission de la C.E.E. 
si elle partage l'opinion favorable de divers organismes 
internationaux en ce qui concerne le système de coopéra
tives pour l'amélioration du niveau de vie des pays en 
voie de développement. 

R La Commission, sur les diverses sources de fi-
nancement dont elle dispose, a déjà consacré d'importants 
moyens à la formation des cadres techniques, notamment 
dans le domaine de l'économie rurale. Elle estime que cet 
effort doit être intensifié et diversifié, car l'aide aux 
investissements et l'attribution d'un nombre limité de 
bourses n'apportent au problème qu'une solution partielle. 
En ce sens, il serait souhaitable que la Commission puisse 
être autorisée à intervenir, dans le cadre du nouveau 
régime d' associati,on, "')OUr le financement de progranliDes 
de formation. 

(Question n° 67 - Journal officiel des Communautés du 
27 janvier 1962) 

Q M. KALBITZER demande à la Commission de la C.E.E. 

R 

si elle a prévu une action d'information sur les objectifs 
de la Communauté dans les Etats africains non associés. 

La Commis sion s'est eff.or'cée, de contribuer à 
une meilleure connaissance des-buts de l'association par 
un travail d'information adapté aux exigences des pays 
intéressés. Elle poursuivra son action en 1962. 

(Question n° 71 - Journal officiel des Communautés du 
3 février 1962) 

APE 7251 
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Q M. PEDINI demande à la Commission de la C.E.E. 
l'état des projets de création d'un institut européen 
de développement. 

(Question ll 0 83) 

Q M. PEDINI denande à la Commission de la C.E.E. 
ses projets en ce qui concerne la mise de techniciens 
ou de spécialistes à la disposition des pays associés. 

(Question ll 0 84) 

Q M. PEDINI demande à la Commission de la C.E.E. 
des infornations sur sa politique en matière de coopé
ration dans le domaine de l'enseignement avec les pays 
associés. 

(Question ll 0 85) 
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Chapitre VI 

Les transports 

1°) L'activité de la con~ission des transports 

2°) Règles communes pour· les transports internationaux 
de marchandises par route 

- iùlalyse du. rapport de M. BECH 
- Débats 
- Position de la Conmission de la C.E.E. 
- Avis de l'~ssemblée 

iJ>E 7251 

r f 1 ~: ~ 

. ':~ 

i .. 

.l 
.'> 



VI-1 

1°) L'activité de la commission des transports 

9 février - Bruxelles 

Echange de vues avec des représentants de la Haute _ 
Autorité et de l'exécutif de la C.E.E. sur : 
- la dispa!. .. i té des fre.ts dans la navigation rhénane 

les frets de la navigation intérieure à l'ouest du 
Rhin, 

- l'harmonisation des tarifs ferroviaires, 
- la publicité des prix et conditions de transports 

par route, 
les progrès réalisés dans la ·coopération en matière 
de transport entre les exécutifs, 

- les transports par oléoducs, 
les normes communes en matière de transports inter
nationaux de marchandises par route. 

Jiscussion et approbation d'un projet de rapport sur 
une proposition de directive relative à l'établisse
ment de certaines règles communes pour. les transports 
internationaux par route (rapporteur~ M. BECH). 

21 février - Strasbourg 

- Echange de vues sur les prochains trava~x. 
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2°) Règles communes pour les transports 

internationaux de marchandises par route 

I - Analyse du ·rapport de Ivi. BECH (commission des transports) 

La co'hl:mission a ~t;udié la proposition de direc
tives de l'exécutif de 1~ C.E.E. relative à l'établissement 
de certaines règles communes pou.r les transports interna
tionaux des marchandises par route. Elle considère que 
l'instauration d'une politique commune des transports com
porte l'établissement de règles communes a:pplicables aux 
transports internationaux de marchandises par route, au 
départ ou à destination du territoire d'un Etat membre ou 
traversant le territoire d'un ou plusieurs Etats membres. 
Elle considère également que la réalisation du marché com-
mun ne doit pas être entravée par des obstacles d~ns le 
domaine des transports. Il est nécessaire enfin, d'assurer 

. la libération progressi v~'3 des transports internationaux de 
marchandises· par route en tenant compte des exigences du 
développement des échanges et des trafics à l'intérieur 
de la Communauté. 

II - Les débats (22 février) 

Au cours du débat ont pris la parole, outre 
le rapporteur : ~~. SCHAUS (Commission de la C.E.E.), 
BATTISTINI (groupe démocrate-chrétien), DROUOT L'HEm~INE, 
RADEMACHER (groupe libéral) et KAPTEYN (groupe socialiste). 

Les pri~cipaux points évoqués ont concerné 
spécialement la libéralisation des transports : 

- Il convient de se rapprocher lentement mais 
sû.rement de 1' objectif de la libéralisation des transports 

'· européens. Cela suppose la prise en considération des autres 
modes de transport et celle des divergences des ·situations 
que l'on veut supprimer, gr§..ce à l'harmonisation (M. RADE
MACHER). 

- La commission des transports est convaincus 
qu'un pas a été fait, grâce à la directive proposée par 
l'exécutif de la C.E.E., sur la voie de la libéralisation. 
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Si une réserve peut être exprlinée, elle concerne le fait 
que l'on aurait pu aller plus avant. Les amendements appor
tés à la proposition de directive sont en ce sens. (M. 
BATTISTINI, au nom de la cowuission des transports). 

- La libéralisation est conditionnée par 
l 'har110nisation progressive des charges du transport (M. 
DROUOT L 'HER1IINE) • 

III - La position de la Commission de la C.E.E. (M. SCHAUS) 

En proposant sa directive, la Commission est 
consciente de ce qu'elle ne résoud pas le problème de la 
libéralisation progressive des transports routiers dans 
son ensemble. Elle fera des propositions à cet égard dans 
un proche avenir, et notamment quand elle sera en posses
sion de l'avis de l'Assemblée sur son memorandum relatif 
à l'orientation à donner à la politique commune des trans
ports. Toutefois, la ComHission a estimé qu'il convenait 
de prendre les premières mesures exigées par l'application 
de l'article 75-~ du traité, sans attendre que l'action 
entreprise pour la réalisation d'une politique commune des 
transports ait produit ses effets. La Commission tiendra 
compte de l'esprit dans lequel les amendements de l'Assem
blée ont été proposés, tout en considérant l'opportunité 
politique qu'il y a de ne pas trop mettre dans une première 
directive de ce genre. 

IV- L'avis de l'Assemblée 

A l'issue de ses débats, l'Assemblée a adopté, 
après y avoir apporté un amendement, le projet d'avis qui 
lui était proposé par sa commission des transports. La 
principale modification apportée à la directive de l'exé
cutif d.e la C.E.E. consiste dans l'adjonction de deux dis
positions prévoyant : 

~ 0 ) que chacun des Etats membres devra libérer, au plus tard 
avant la fin de l'année ~962, tous les transports tra
versant en transit son territoire, en provenance ou à 
destination d'un autre Etat membre 

2°) chacun des Etats membres devra, en outre, libérer les 
transports exécutés à destination ou en provenance d'un 
autre Etat meElbre. Les régimes de contingentement et 
d'autorisation devront être supprimés au plus tard avant 
la fin de l'année 1962. 
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La politique ~nergétique 

~ 0 ) L'acti~~té de la coLrr1ission de l'énergie 

2d) La politique de l'Euratom 
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Ex:pos~ de Mc CHLTJ~NE'I', président de 1' ex~;cut·~f 
de l' l.Duratom 

3°) La coordination des politiques énergétiques 

Détat 
- ~doption d'une résolution 

4°) Question ~crite 
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1°) L'activité de la commission de l'énergie 

10 février- Bruxelles 

- Discussion et approbation du projet de rapport com
plémentaire contenant une proposition de résolution 
sur la coordination des politiques énergétiques 
(rapporteur, M. LEEW~NS). 

20 février - Strasbourg 

Examen et rejet des amendements à la proposition de 
résolution contenue dans le rapport complémentaire 
de M. LEEIYL:l.NS sur la coo:r:-dina ti on des poli tique~ 
énergéti gues. 

22 février - Strasbourg 
- Nomination de rapporteurs : Mlvl. PHILIPP (gaz) et 

BATTISTINI (énergie nucléaire). 

Echange de vues sur le programme.de la mission 
d'études et d'infon1ations aux Pays-Bas (M. BECH; 
rapporteur) • 
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· · 2°). · La· poli tique de· 1 'Euratom 

E;posé de M. CHATENET, président de l'exécutif de l'Euratom 

(20 février) (points principaux)· 

L:' année 1962 sera ·1l occasion d'options impor
tantes et_, ·on peut l'espérer, de progrès essentiels. La 
CoiD.JIIission de l'Euratom envisage·d'aff~nter les différunts 
problèmes ~ui se poseront à elle, en indiquant comment son 
action va avoir un objectif, une ·forme et des moyens qui 
seront inscrits dans 1 e detucième prograrame· ··quinquénnal qui 
débutera le 1er janvier ·1963. · 

_Les prochaines anné~s constitueront notamment 
en Europe, une.phase de transi'tion dans le domaine de l'éner
gie nucléaire pacifique. L'Euratom se pré~are à affronter 
cette phase de transition. Depuis la mi9e en vigueur du 
tra~té, il a vécu une phase-d'organisation, une période do 
Choix essentiels de ses objectifs, et l'accomplissement 
d'un premier plan qui était prévu par le traité. Les struc
tures actuelles de l'Euratom sont simples ~t corre~ondent 
aux diverses mi.ssions que le trait-é lui· a c·onf'ié-e.s;· ·Il a 
ét-é choisi de faire de l'Euratom, un organiSme de· recherchas 
et .d'expérimentations, Gt non pas un instrument de produc
ti~n et de puissance qui n'aurait pas manqué d'avoir un cer
tain càractère de substituion ou de superposition par rap-

. port aux efforts nationnux. L'Euro.tom qui se.trouvait doté 
d'un plan pB.r le traité lui-même, a .fait ses preuves en 
réalisant ce plan. Cela so t~c.duit notamment par la mise on 
place d'un Centre commun de recherches. D'autre part, l'Eu
ratom s'est affirmé vers l'extérieur et a noué des relations 
avec des pays qui n'en font pas partie. Le projet de pro
gramme actuoll8mont on cours,de mise au point comport.era : 

un effort principal sur lG s applications .énergétiques et 
les recherches associées, 
1' étude des réactions thermo-nucléaires contrôlées·, 

-l'application des radio-isotopes et des rayonncmonts 1 ·y 
compris les études et applic~tions biologiquGs, et aussi 
de renforcer son action dans certains domaines d'intér8t 
général et Gssentiel, tels que le traitement chimiqu0· d0s 
combustibles irradiés et le traitement des effluents ra
dioactifs. 

Il s'agit de créer les compétences européennes 
nécessaires afin d'assurer, nu'ssi bien la fabrication ·des 
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charges de combustibles que le développement, par des moyens 
proprement européens, ·des générations sui vantes de·· réacteurs 
de types qui ont fait leurs preuves ailleurs. 

Les préoccupations purement scientifiques gardunt 
néanmoins beaucoup de prix pour la Commission qui 0stime 
qu'il convient de ne pas négliger des techniques plus avan
cées et de compléter son programme propre et celui des Etats 
membres par des travaux pouvant conduire éventuellement 
jusqu'au réactotœ d'épreuve ou au: réacteur d'essai. 

Il y .a un domaine dans lequel l'Euratom a, du 
fait du traité, et aussi du fait do préoccupations sociales 
et morales les plus élevé0s, uno rosponsabili té particulière·, 
c 1 est celui de la biologie ct de la protection sanitaire. 
La Commission estime indispensable qu'elle soit à môme d'as
surer, en liaison avec tous les milieux scientifiques, la 
réalisation d'un progran:ne communaut3..iro suffiso.nt, permet
tant, grgce à l'instauration de multiplos liaisons contrac
tuelles, de couvrir tous les domaines qu'il y a lieu d'ap
rpfondir tant ~our l'étude des effets nocifs des radiations 
sur les être v1vants que pour les applications dos radio
éléments dans les secteurs thérapeutique, biologique et 
agricole. 

Enfin, le progra~me devra faire la part du rôle 
extrêmement utile que peut jouer l'Euratom pour la diffu
sion des connaissances au sein de la Communauté. 

La r~alisation du duuxième programme quinquennal 
nécessiterait, tel qu'il a été conçu et chiffré, des cré
dits de l'ordre de 480 millions d'unités do compte environ. 
Compte tenu de son carQctèrc complémentaire des progrruMles 
des Etats membres, la Commission espère que cet uffort mi
nimum sera suffisant. 

lVlo.is, dans le même temps, 1 1 Euratom est une par
tie d'un ensemble, et que son action doit s'inscrire dans 
une série de cadres plus généraux. C'est d'ailleurs commo 
cela, et c'est cow~e cela seulement, que sera valorisé cc 
que l'Euratom aura pu Gdifier dans la part qui lui est con
fiée dans la construction européenne. 

Tout d'abord, et puisqu'il ·s'agit d'énergie, il 
importe que le programme de l'~uratom soit replacé dans le 
cadre plus vaste d'une politique énerg~tique au niveau de 
l'Europe. 

Toute modification dans l'un des nombreux élé
ments qui composent et qui composeront dans les années qui 
viennent la balance énergétique de la Com:rn.unauté, peut avoir 
des répercussions sur l'utilité et la. date de la rentabilité 
et même, le lieu de la rentabilité de l'énergie nucléaire. 

Il appartiendra donc aux responsables de l'Eu
ratom cle suivre constamment l'évolution de ces données et de 
situer, par de constants échanges de vues avec la Co12Um . .::1auté 
8conomique et avec la Con1munauté du charbon ot de l'acier, 
leurs perspectives dans ce cadre commun. · 
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.Enfin; la vie·; 1 1 action et les réalisations de 
·l'Euratom ne sont-en définitive qu 1 une ·parti·e de quelque 

chose qui est beaucoup plus vaste dans son champ, dans son 
dessein et dans ses espoirs, et qui est la construction eu
~opéenne~ 

'. 
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3°) La coordination des politiques énergétiques 

Le débat (20 février) 
<_ - ~ ' ) j .1. • 

L '.Assemblée est appelée à se prononcer sur une 
proposition de résolution présentée dans le rapport complé
mentaire de M. LEEiv:JJ.~.NS au nom de la commission de l'énergie, 
en conclusion du débat sur la coordination des politiques 
énergétiques des Etats membres (voir "1 1 activité de 1 1Jissem
blée parlementaire européenne" n° 1, 1962). 

Dans un esprit de concilia tian, et pour que 1 '-Jl.s
semblée puisse définir rapidement sa position, plusieurs 
amendements sont retirés. Les amendements déposés par plu
sieurs membres italiens sont rejetés par l'Assemblée après 
une large discussion au cours de laquelle se sont affrontées 
les deux tendances représentant les pays producteurs de 
charbon et les pays importateurs, les premiers ap~rouvant 
la proposition de résolution, les seconds demandant une po
litique énergétique plus libérale. La discussion porte prin
cipalement sur l'interprétation à donner aux règles des 
traités de Paris et de Rome, ainsi que sur les méthodes à 
employer pour résoudre la crise charbonnière et·parvenir à 
une coordination des politiques énergétiques. 

Le groupe socialiste (M. POSTHUMUS) et· la majorité 
du groupe des libéraux et apparent8s se sont prononcés en 
faveur de la pro position de résolution. La maj ori.té du 
groupe des libéraux et apparentés estime que 1 1Assemblée 
doit se prononcer dès maintenant pour que les exécntife 
et le Conseil puissent avancer dans leur travail. Il est 
grand temps de fixer u.ne poli tique ca ordonnée de 1' én·ergie 
pour pallier les difficultés des entreprises productrices 
de la Cornnunauté et en particulier l'industrie charbonnière. 

·La poli ti que coordonnée·. de 1' énergie doit permettre le dé
veloppement harmonieux de toutes les industries productrices 
de la Communauté tout en assurant l'amélioration des condi
tions de vie des travailleurs et leur égalisation dans le 
progrès. 

Sous le bénéfice d'un certain nombre d'observa~ 
tions, la majorité du groupe libéral approuve la proposition 
de résolution car il vaut mieux une décision imparfaite 
que la continuation de 1 'incertitude actuelle (M.· BOUSCH) • 
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Plusieurs amendements sont renvoyés qevant ·là , ··. 
·commission de l' énergie laq_uelle pro.cédera 1 à un examen: appro- · 
fondi de ces amendements • Il ·en est. ainsi .Pour l'amendement- · 
·du groupe des libéraux. et apparent?s qui attire l ~-attention-~ 

. .. 

sur la née es si té de préserver les personnes des risques propre~s· 
à la .... prùdù"Ctibn··, âu tre.nàport· ·et à ·1·' utili'$à-ti'on ·dés diyerses .... · ; ~· 
formes dt énergie et .de l'amendement demandant que .le char·bon · · ' 
à coke ne fasse pas l'objet de prél·èvements ou de èontingents ~·:· .:. 

. ! 

La résolution (20 févrJ_er~ 
•• 1 

... 
~ '.; r< ~ \ t 

.i~près les explications de vote sur l ~ ensrémbl.e. . ~·· · 
fai-tes par MM. ILLBIDL .. US, PEDINI, B.ù.TTIS'·TINI ,~ POHER,_~··s:~lt1.TINI ;. 
B;1.TT .... GLL· ... , }/L'~RGULIRS, BOUS CH, .:1.NGIOY, BURGBi1.CHER, Kù.PTEYN _, 
et BERS.ù.NI·, 1 1 ~1.ssemblée adopte ·la pro po si tian de· résolution 
présentée par la commission de 1' éner.gie. 

Les obj·ectifs et les principes à retenir pour .une 
politique énergétiqu~ commune, sont les suivants 

'. 

·-:-'approvisionnement à bon marché 
·sécurité .de l' approvisionnem·ent 
progressivité harrrw.nieuse des substitutions 
stabilité à ·long terme dans l "approvis:i_onnem.erit 
libre choix du consommateur 
unité du marché comrr1un. 

.•· 

, La demande en ·'éner.gie· s'accroîtra e-ncore plus dans _;
l.e futur. Il s'ensuivra c:insi ·,~ne dépendance accrue de.. ··la ·: 

,, 

C.E.E. vis-à-vis des importations. Il convient donc de- dé- • 
. terminer quelle place l'énergie communautaire doit occuper, 

' . ~ 

Dans la si tua ti on actuelle; la libéralisation complète. d~ ·1' é··-· · 
conomie éner.gétiq_ue est impossible dans les ·:pay.S. de ·la CcE.E. 
car il ne faut pas perdre è_e vue _la sécurité d 1 emploi dans· : · 
l'industrie dlarbonnière et la ·séeuri'té de l'approvisionnement 
dont la notion reste à préciser. · 

,Pour oe qui est d:es principes de la poli tique -énç;r-,. 
gétï·que, on doit partir de 1 1 idée que l'·offre d 1.énergi,& do:Lt · 
toujours. -~tre de nature à garantir le libre c-hoix du co:ftsom
·mateur sur un marché caractérisé par le ·jeu d'une concurrence 
effective. Il est nécessaire de normaliser la concurrence ~ , 

·entre les différentes formes d'énergie. Les gouv~rnem~nt~. ei · 
les institutions communautaires doivent fair-e tout ce qui·. 
est en leur pouvoir pour hâter l'instaura ti. on d'une politique 

·,. 

··:.commerciale commune dans le secteur de l 1 énergie. Il ·convient ... 
en·premier liou d'établir pour le charbon importé des droits 
de douane et des contingents harmonisés· dont les taux· et 18s .. 
tonnages seront l 1 objet de révisions :périodiaues .: La si t.ua:~ioil: · 

.·géologique st les charges sociales qui pèsent sur les char'6on:..·. -.. 
nages ·europ$ens peuvent ne pas permettra à li:ne large part .· 
de ces derniers de demeurer ou de dev -,nir compéti tïfs en 
d.é:pi t · dqs mesures de ra tl onalisa ti on adoptées. E;n conséquence· 
il convient dfétudier la question d~une subventi"On au cha;rbon 
communautaire prolevée sur les fonds publics de la Commun~ùté·4-
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Les organes de la Communauté doivent achever la 
réalisation du marché commun dans le secteur de l'énergie 
et an particulier orient&r la production charbonnière selon 
le degré de rentabilité tout en tenant compte des répercus
sions sur la situation sociale des mineurs. Les importations 
de pétrole et de produtts pétroliers devront s'inscrire dans 
le cadre de la poli tique. c ornmerci.ale. prévue par le traité 
de Rome. Toutefois, l'offre des produits pétroliera doit ~tre 
adaptée à la demande croissante de l'énergie et les mesures 
commerciales concernant la politique énergétique doivent ~tre 
examinées et appliquées le plus t8t possible et indépendamment 
de la définition du reste do la politique commerciale. Les 
institutions européennes compétentes devront prendre des me
sures appropriées afin que l'es· importations d'énergie· en· 
provenance de pays qui, en raison de lour situation politique, 
ne se tiennent pas pour obligés de garantir en toutes circons
tances la stabilité de l'approvisionnement en énergie, soient 
aménag.ée-s de manière à éviter· qu'une éventuelle intervention 
perturbatrice de la pe.rt de ces pays n'ait des répercussions 
graves sur l'approvisionnement énergétique de l'Europe. 

Il est nécessaire de·prendre des mesures et d'har
moniser celles qui exi~tent· déjà en vue de favoriser la stabi~. 
lité et le recrutement de la main-d'oeuvre dans·l'industrie 
charbonnière et d' ,examiner. s·' il serait possible, et dan's 

·l'affirmative sous quelle for.rp.e, de .favoriser la p~rticipation 
du·· charbon communautaire à la production d'énergie électrique 
et au développement considérable auquel il faut s'attendre 
dans ce secteur. Les institutions compétentes doivent déve
lopper l'industrie nucléaire, engager et poursuivre la cons
truction de centrales nucléaires expérimentales et de proto
types, ainsi que la cons~ruction de centraleJ industrielles 
de grande capacité. 

Les gouvernements et les institutions communautaires 
devront étudier la mise en place de mécanismes assurant la 
coordination des investissements énergétiques, mécanismes que 
pourraient éventuellement inspirer les dispositions de l'ar
ticle 54 du traité de la C.E.e.~. Il convient d'examiner pé
riodiquement, sur la base de l'article llO du traité de la 
C.E.E., l'opportunité de maintenir les ffiçSUres préconisées 
dans la présente résolution. 
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4°) Question écrite 

Q M. PEDINI demande aux executifs des précisions 
sur les possibilités pour l'énergie nucléaire d'être com
pétitive à brèye échéance. 

R Des perspectives sérieusement étudiées dans 
divers pays et qui découlent d'une expérience industrielle 
réelle·en la matière- en France, en Grande-Bretagne, 
aux U.S.A. -portent à croire qu'avant 1970, de grandes 
centrales nucléaires seront à même de concurrencer des 
centrales thermiques conventionnelles de mêmes caracté
ristiques, implantation et conditions d'exploitation. 

(Question n° 73 - Journal officiel des Communautés du 
21 février 1962) 

APE 7251 



,r_.·'r' 1' '':', ·" ' ' ,', •• ,' 1 . ''· 

Chapitre VIII 

La protection sanitaire 

1°) L'activité de la commission de la protection sanitaire 

2°) La sécurité dans los mines de houille 

Analyse du rapport de M. Sii.NTERO 
- Débat 

"'~doption d 1 une résolution 
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1 °) L' act.i vi té de la ·Com.m.ission- de ·la ·protection 

sanitaire 

12 février- Bruxelles 

Exposé de M. POTTHOFF, membre de la Haute Autorité, 
sur la catastrophe minière de Voelklingen. 

-Examen de l'avant-projet d'avis élaboré. paT M •. MARlOTTE 
sur le projet de recommanda ti on·· ·:rèiatïr····à ·ra:·.-·mecfëc'ïne 
du t ra v ail dans l es entrepris es • .. . . . .. .. ----~ .. 

-Echange de vues sur l'avant-projet d'"avis élaboré 
par M. TROCLET sur le projet de recommandation re
latif à l'adoption d'une liste européenne des mala-
dies professionnelles. ~ 

20 février - Strasbourg 

Discussion et approbation d'un projet de rapport de· 
M. Si~NTERO sur les problèmes de sécurité que pose la 
catastrnphe minière de Luisenthal en Sarre. . 

- Nomination de M. Bergmann comme rapporteur sur le di
xième Rapport général de la Haute Autorité ainsi que 
sur le deuxième rapport d'activité de la commission 
permanente pour la sécurité dans les mines. 

' • 4 ., .. •• • • ...... :. --......... \ ...... -· •• 
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2°) La sécurité dans les mines d~ houille 

., .. , .......... '\•• 

Au début de la session de 1 1 .A.ss emblée i le prés~ètent · 
FURLER a rendu aux victimes de la catastrophe min~ère de· 
Voelklingen, un hommage auquel s'est a.ssocié r~L .lViALVES.TITl 7 

président de la Haute Autorité. 

Analyse du rappa.rt de Jfi. · S1iNTERO ~(~r~L~~2-~?~~--=~~~-1§.._.Q~2ie_gti~~1 
sanitaire). 

La commission de la protection ;:;;anitaire et 
l'Assemblée n'ont cessé~d'attirer l:attenbion des $Xécuti~s 
européens et des autorités nationales COElpétentes en ·mati.è.re 
~e sé6urité dans les mines, sur liimportance d6terminante: 
et l'urgence des solutions à ~pporter aux probl~mes de la 
sécurité des travailleurs des indus -vries de l2, Ccnmn;_~1auté· 
et notamment de l'industrie minière~ 

. Devant la répétition d'une· catastrophe· · ·ui ·· d·ëv'~âi c 
inciter toutes les autorités .responsables ~ unir Îeurs . : . 
efforts pour en éviter le retour, la commj_ssion estime oppor~·· 
tun ·d'inviter 1.' Assemblée à adopter 7 à J 1 in-~ention particu
lière de·la Haute Autorité, de l'Organe permanent pour la 
sécurité d8ns les mines et des gouvernements 7. une propns~ ti oh ... 
de ~ésqlution. 

Le débat - La réso:tut;lon .. (22 févr;hiTl... 

.Après que le rapporteur eut p:r:·èser ... cé .LL ::appo~t 
de la commission de la protection sani tair8. M.r PO~THOFF. 
membre de la Haute .ù.utori té, fit un bref exposé su~· J .. 1 a.c~;i- .. 
vi té déployée par la Haute .àutori té dès qL.··.' elJ t:, ev·:·.· con-· 
naissance de la catastrophe minière de V(lelkJ.i:1ge:..L, 

··::~ . 

Tians la résolution, 1 1 l~ssemblée attire.' une f·o:LL 
encore, 1' attention de la ~au te Autoritr:) ct r~e ~;- i Organe 
permanent 21insi que celle des gouvornemento et des autorités 
nationales responsables sur l'importance déte~minante et 
l'urgence des solutions à apporter à la sécurité des travail .... 
leurs dans les mines de houille telles qurelles ont é-Gé 
définies en 1957 par la conférence sur la sécur-ité dans -~_(:'S 
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mines de houille. L' Assemb:Lée souligne la nécessi·t.é:,- .:lH)tif\ ... ·": ::~ .. ~·,·~ ... ~·,::·>. 
les institutions de la Communauté,· de connaître ,l~s ·~~su.:re:~; ·::~~_::-"' 
prises à cette f~n dans les pays:: 1membre~. La· par_ticipa,ti~·~ .:4e .. · ~ . 
la Haute Autorite et de l'Organe permanent, aux .enqu@tès'· · :--·: · " 
effectuées à 1 'occasion de telles catastrophe~, · do~t ·$'tre · -~,·. '.'· ... ~..:~A:·-.... · 
reconnue par tou~ les gouvernements comme un elément ind~s~. · ... · .~/~11;·~ ·. 

pensable à l'exécution du mandat qu'ils ont eux-.~èmes imparti >:t::'>· 
à 1 'Organe permanent auquel ils devront reconnai:tr:e o.e:r.:~ai·n,&s--··. ··., ···. 
compétences de contr$le des mesures de sécurité pris~s, .. d.al};$ ~--.·- .': ·-·_··: 

·les mines des pays de la Communauté. Le prés id en~ d.a, 1 'À:~a·~m~<-·_,--:·,~:: · · 
blée est chargé de prendre contact avec les· gouvernement·~· d,-es~;: ~-:·~· 
Etats membr.es en vue d'envisager les méthode.s et ·les proc_é~ ,. ·; 
dures· permettant d'atteindre les obj actifs fixés· dans .. la. ·· , ....... 
présente résolution. , .... 

... 
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Chapitre IX 

Les problèmes juridiques 

1°) Carte d'identité européenne 

- Rapport de M. DROUOT L'HERMINE 
Débats 

- ~doption d'une r6solution 

.'1 \ 

2°) Procédure d'examen des rapports généraux sur l'activité 
des Communautés 
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1°) Carte d'identité·européenne 

I - ~ap:eort de M., DROUOT L,'HERMINE (commission juridique) 

La commission estime qu'il serait hautement 
.souhaitable que les gouvernements des Etats membres insti
tuent une carte d'identité européenne selon un modèle uni
que pour tous les ressortissants des Etats des Communautés. 
Une telle carte pourrait contribuer à ce que ceux-ci se 
rendent chaque jour compte de.la réalité de l'Europe• 

II. - Les débats ( 22 février) 

Au cours du débat ont pris la parole, outre 
le rapporteur : ruffi~. FISCHBACH (groupe démocrate-chrétien)) 
De BLOCK et KAPTEYN (groupe socialiste). 

Le président de la commission juridique a 
souligné l'effet psychologique considérable qu'aurait sur 
les populations des six pays, l'institution .d'une carte 
d'identité européenne. Ces populations s·ouhaitent, en effet, 
avoir des preuves tangibles de 1' existence de la Communauté • · · 
Toutefois, l'institution de la carte d'identité ne pourra 
avoir son plein effet que dans la mesure où elle amènerait 
ultérieurement· la suppression définitive des contr6les 
frontaliers à 1 t inté·rieUl:' de la Communauté. 

III - Adoption d'une résolution 

L'Assemblée a adopté une résolution invitant 
les gouvernements ·des six Etats à délivrer désormais des 
cartes d'identité selon un modèle unique pour tous les 
ressortissants de la.Communauté. 

APE 7251 
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2°) Procédure d'examen des rapports généraux 

.sur l'activité· des ·Communautés 

Au-nom du Bureau et des tro-is présidents .des· 
groupes politiques, le président 'POHER présente·à l'Assemblée 
un projet de résolution qui est approuvé à l'unanimité et 
qui concerne la procédure d'examen du Xèmo rapport général 
de la C.E.C.A. et des Vème rapports généraux de la C.E.E. 
et de la C.E.E.A. 

A titre transitoire, le Xème rapport général
sur l 1 activité de la C.E.C.A. ainsi que les Vème rapports 
généraux sur l'activité de la C.E.E. et de la C.E.E.A. (à 
l'exception des annexes spécialisées qui resteront soumises 
à la procédure ordinaire) seront examinés selon la procé
dure suivante : 

- Au début de la premlere réunion que l'Assemblée 
tiendra après le 1er mars 1962, il sera pr.océdé, .à la sui te 
de 1' élection du Bureau et des Commissions·, à la dé-signation 
de trois rapporteurs· généraux chargés do présenter à 1 'As
semblée les rapports portant respectivement sur chacun des 
rapports généraux d'activité des trois Communautés. · 

Chaque- Commission intéressée par· une ·des parties 
du rapport général charge 1 'Wl de s·es membres d'établir et 

· : de lui soumettre pour approbation un document de travail-. 

- Lorsque les différents documents de travail 
auront été établis, le rapporteur général·réunit leurs ré
dacteurs afin de rédiger un projet de rapport. 

- Ce projet de rapport, élaboré dans un délai 
qui doit permettre aux groupes politiques d'en délibérer, 
sera approuvé par le Comité des présid·ent·s e·t déposé sur 
le Bureau de l'Assemblée, pour inscription,à l'ordre du jour. 
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Chapitre X 

Le commerce extérieur 

L 1 activité de la commission du commerce extérieur 
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. ) L'activité de la commission du commerce extérieur 

21 février - Strasbourg 

-M. H.A.LLSTEIN, président de la Commission de 19. C.]·: .. E., 
fait le point des négociations entre la Communauté 
et la Grande-Bretagne. 

- M. VREDELING expose que les négociations Dillon, dans 
le cadre du G .li. .. T .. T. , ne sont pas suffisamment avan~
cées pour que l'Assemblée soit saisie d 1 un rapport 
à ce sujet, au cours de la session de mars~ 
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Chapitre XI 

La recherche et la culture 

L'activité de la co1W1ission de la recherche et de 
la culture 
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XI-1 

." .. ·, L'activité de la commission de la recherche 

et de la culture 

~ !évrier - Bruxelles 

Discussion et approbation dtun projet d'avis à trans-· 
mettre à la coron1ission sociale sur les principes gé- , 
néraux pour la mise en oeuvre d'une politique· commune 
de formation professionnelle {rapporteur, M. DE KINDER). 

go février - ptrasbourg • 
- Nomination d'une délégation qui représentera la com

mission au colloque qui aura lieu les 22 et 23 mars, 
à Bruxelles, sur la création d'une université euro
péenne. Ce colloque est organisé par le Centre natio~ 
nal d'étude des problèmes de sociologie et d•économie 
européennes en collaboration avec l'institut de socio
logie de l'Université libre de Bruxelles. 
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Chapitre XII 

Les budgets et l'administration 

Question écrite 
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Question écrtte 

Q M. VREDELING demande à la Commission de la C.E.E. 
une précision concernant l'égalité des langues officielles 
à propos des décisions portant octroi de contingents ta
rifaires aux pays membres. 

R Les décisions de la Commission portant octroi 
de contingents tarifaires sont adressées aux Etats mem
bres destinataires qu'elles désignent. Dès lors, seuls 
les textes rédigés dans les langues des Etats destina
taires et notifiés à ceux-ci font foi. 

(Question n° 75 - Journal officiel des Communautés du 
15 février 1962) 
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